
LE RSA
C’EST QUOI ?

Une prestation gérée et financée par le 
Département de l’Allier et versée par 
la CAF ou la MSA. 

Une allocation qui vous garantit un 
niveau minimum de revenu.

Dès à présent, un nouveau dispositif
d’accompagnement est mis en place afin de 
permettre aux allocataires du RSA de les aider à 
trouver un emploi durable. 

Cet accompagnement rénové est le fruit d’une 
collaboration étroite entre le département de 
l’Allier et France Travail.

Je suis
allocataire
du RSA :
Je suis acteur,
actrice de mon 
parcours vers l’emploi 
et de ma réussite

Revenu de
Solidarité Active 

Présentation
du dispositif 
et de votre 
accompagnement

Département de l’Allier 
Conseil départemental de l’Allier
1 avenue Victor Hugo, 03000 Moulins
04 70 34 40 03

Contactez votre Espace Insertion Emploi

Agence France Travail
39 49

Un nouveau 
dispositif pour mon 
accompagnement

Flashez ce qrcode
pour + d’infos sur le RSA

La plateforme 
emploi de l’Allier 
emploi.allier.fr
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https://www.allier.fr/1636-espace-insertion-emploi-eie.htm


 

MES DROITS
ET MES DEVOIRS MA JOURNÉE

D’ORIENTATION
MON PARCOURS
D’ACCOMPAGNEMENT

Afin d’assurer un équilibre entre le soutien 
financier qui vous est apporté et votre insertion 
sociale et professionnelle, vous disposez de 
droits et également de devoirs.

   J’AI OUVERT MES DROITSÉTAPE 1 ÉTAPE 2    J’AI DÉFINI MON ORIENTATION

Vos droits
  Percevoir le RSA
  Être accompagné par un référent d’accompagnement
  Bénéficier de droits connexes (protection universelle 

maladie)
  Contester une décision
  Être respecté

Vos devoirs
  Être inscrit à France Travail
  Signer un contrat d’engagement avec un référent 

d’accompagnement 
  Respecter les engagements prévus dans le cadre

du contrat :
•	 Être assidu : honorer les RDV et effectuer 

jusqu’à 15 heures d’activité hebdomadaire obligatoires 
•	 Être investi

  Faire vos déclarations trimestrielles de ressources à la   
CAF/MSA et l’informer de tout changement de situation
  Répondre aux sollicitations des différents acteurs de 

votre parcours.
  Respecter les autres et faire preuve de civilité Emploi,  Équilibré ou Remobilisation

À tout moment, une réorientation peut être 
envisagée après examen de ma situation, 
à ma demande ou à celle de mon référent.

Je me rends aux rendez-
vous individuels 
pour le suivi de mes objectifs

Je participe à une 
réunion d’information  
où les différentes orientations 
me sont présentées

J’ai un entretien 
individuel et 
personnalisé 
pour définir l’une des trois 
orientations possibles 

Je m’auto-évalue 
pour définir mes besoins et 
mes forces

Je me rends à mon 
1er rendez-vous pour 
signer un contrat 
d’engagement avec mon 
référent d’accompagnement 

Je reçois mon courrier 
d’orientation 
avec les modalités de prise 
du 1er rendez-vous avec mon 
référent d’accompagnement

1

3

2

5

4

6

J’accède à un emploi 
rémunérateur 
et sors du dispositif

15 min

10 min

30 min

Emploi
J’ai besoin d’être conseillé et soutenu

Équilibré
J’ai besoin d’être accompagné

Remobilisation
J’ai besoin d’un accompagnement renforcé

Le non-respect de vos devoirs vous expose à des 
sanctions pouvant aller jusqu’à la radiation du 
dispositif.

Autre situation
radiation du dispositif, changement de 
situation familiale et/ou financière


